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2 Arrêté du Conseil-exécutif
octobre concernant les allocations spéciales en faveur de
1985 personnes de condition modeste;

fixation des limites de revenu déterminantes et du
supplément pour enfants

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

en application de l'article 5, 1er alinéa du décret du 16 février
1971/17 novembre 1976/15 novembre 1977 concernant les allocations

spéciales en faveur de personnes de condition modeste,

arrête:

1. Les allocations spéciales sont accordées si le revenu déterminant
n'atteint pas les montants suivants:
12000 francs pour les requérants vivant seuls;
1 8000 francs pour les couples ainsi que pour les requérants non
mariés ou séparés de corps qui vivent en ménage commun avec
des enfants mineurs.

2. Pour chaque enfant mineur vivant en ménage commun avec ses
parents, la limite de revenu du requérant est augmentée de 4 200
francs.

3. Ce supplément n'entre pas en ligne de compte pour le premier
enfant si le requérant n'est pas marié ou vit séparé de corps de
son conjoint; dans ce cas, c'est la limite de revenu pour les couples

qui est déterminante pour lui et le premier enfant.

4. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 1986 et remplace
celui du 22 novembre 1983. Il sera inséré dans le Bulletin des
lois.

Berne, 2 octobre 1985 Au nom du Conseil-exécutif,
le président: Martignoni
le vice-chancelier: Etter
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